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Offre d’emploi de direction   

  
  

STRUCTURE D’ACCUEIL :  

  

La Fédération de pêche et de Protection du Milieu Aquatique des Côtes d’Armor est chargée, 

de par la loi, de missions d’intérêt général : gestion, protection, surveillance et mise en valeur 

des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole. Elle assure en outre le développement 

durable de la pêche amateur, ainsi que la mise en œuvre d'actions de promotion du loisir-pêche 

et la mise en valeur du patrimoine halieutique local.  

La FDPPMA a le caractère d’un établissement d’utilité publique, elle est agréée au titre de la 

Protection de l’Environnement. Association de type loi 1901, elle coordonne les activités des 

AAPPMA du département des Côtes d’Armor.  

Les différentes missions de la Fédération de Pêche des Côtes d’Armor sont assurées 

aujourd’hui par une équipe de 5 salariés à la Fédération : une responsable administrative 

assistante de direction, une comptable, un chargé de mission « milieux aquatiques, un 

responsable du développement, et un agent de développement « garderie ».  L’animation est 

assurée par 3 animateurs travaillant au sein de la structure « Maison Départementale Pêche et 

Nature » de Jugon-les-lacs, association juridiquement distincte de la Fédération de pêche mais 

dont la gestion est majoritairement assurée par les représentants de celle-ci et dont le président 

est le président de la Fédération. Tous les salariés sont placés sous l’autorité du Président.  

  
DESCRIPTION DE L’OFFRE :   

 

Poste de directeur (ou directrice).  

Cet emploi requiert une parfaite connaissance du management d’équipe, une parfaite maîtrise 

du fonctionnement associatif, souhaitée au niveau de la structuration du réseau des AAPPMA, 



FDAAPPMA, AR, UB, FNPF et notamment des compétences confirmées dans différents 

domaines : statutaire, légal, comptable et financier, technique, encadrement.   

Cet emploi requiert également une parfaite connaissance des structures et acteurs agissant 

dans la gestion des milieux aquatiques et le développement et la promotion du loisir pêche.  

  
DESCRIPTION DES MISSIONS :  

  

Sous l’autorité du Président, le(la) Directeur (trice) devra exécuter les missions suivantes :  

- Mise en œuvre de la politique et des orientations stratégiques définies par le Conseil 

d’Administration, 

- Direction et gestion des ressources humaines, management des salariés, 

- Suivi et gestion des conventions de partenariat,  

- Communication inter services, descendante et ascendante, 

- Préparation des ordres du jour pour les réunions du Conseil d’Administration, supervision de la 

rédaction des comptes rendus, 

- Représentation extérieure de la structure ou du Président.  

Ces missions concerneront évidemment la Fédération de Pêche, mais pourront également, en 
vertu d’une convention à intervenir entre les deux structures, la Maison Départementale Pêche 
et Nature. 
 
PROFIL DU (DE LA) CANDIDAT(E) :   

  

 Niveau d’études : Bac +5 (ou équivalent) en management ;  

 Expérience requise : 5 ans minimum d’expérience en tant que Manager d’équipe, chargé 

d’études ou responsable technique en FDAAPPMA ou expérience sur un poste similaire dans 

une autre entreprise. Une expérience dans une autre structure chargée de la gestion et 

restauration des milieux aquatiques continentaux serait un plus.  

 

 COMPETENCES REQUISES :   

 

- Disponibilité et implication ;  

- Sens du relationnel et du management d’équipe ;  

- Efficacité, autonomie et rigueur dans la gestion des dossiers ;  

- Capacité de synthèse, qualités rédactionnelles et aptitudes à la vulgarisation de données 

techniques et de communication ;  

- Connaissances sur la biologie des peuplements piscicoles et sur le fonctionnement des milieux 

aquatiques ;  

- Capacité d’organisation indispensables ;  

- Aptitudes à animer des réunions ;  

- Capacités à convaincre ;  

- Connaissances juridiques en droit de l’environnement ; 

- Connaissances de la réglementation pêche et de ses enjeux ;   

- Permis de conduire B indispensable.  

  
CADRE DE L’EMPLOI :  

  

Type de contrat et durée : CDI temps plein   

Statut : cadre 



Période d’essai : 3 mois   

Temps de travail : Forfait annuel en jours  

Localisation géographique : le poste est basé au siège de la Fédération, 7, rue Jean Rostand à 

Ploufragan (22440) 

Mobilité : la personne sera amenée à effectuer des déplacements réguliers sur l'ensemble du 
département et plus occasionnellement sur le territoire national dans le cadre de son activité 
professionnelle (véhicule de service mis à disposition)  
Disponibilité : possibilité de travail le soir ou en week-end de façon ponctuelle 
 

Prise de fonction :  1er septembre 2021 

Rémunération : fixée sur la base de la convention collective des structures associatives de pêche 

de loisir et de protection du milieu aquatique, et en fonction des compétences et de 

l’expérience professionnelle du candidat. Positionnement : niveau VI, échelon 1.  

  

CANDIDATURES :  

  

Les candidatures (lettre de motivation et C.V.) à adresser  

• Par courrier à : 

Monsieur le Président 

Fédération des Côtes d’Armor pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

7, rue Jean Rostand 

22440 PLOUFRAGAN 

 

• Ou par mail à :  

lebranchum@orange.fr – tel : 06.71.31.70.35 

   

Date limite de dépôt des candidatures : le 31 mai 2021 
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